
Cour ri A\ppel de Douai
Tribunal judiciaire 4ijle’
7ème Chambre Corrêctionnelle

Jugement prononcé le 2

N° minute

N° parquet

JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribunal Correctionnel de Lille le -
- X

- DEUX MILLE VINGT-QUATRE,

composée de Monsieur MORN’ Hugues, vice-président, président du tribunal
correctionnel désigné conformément aux dispositions de l’article 398 alinéa 3 dii code
de procédure pénale.

Assisté de Monsieur PONCELET Guillaume, greffier,

en présence de Madame MAILLE Céline, substitut,

a été appelée l’affaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE. prés
poursuivant

ce tribunal, demandeur et
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Jugé et opposant
Nom
néle ..Nord)
Nationalité française
Situation familiale marié
Situation proiessionnelle Chauffeur
Antécédents judiciaires déjà condamné

Dem curant 9 L - — —

S ilualion peiiale libre

Non—comparant, représenté avec mandat
avocat au barreau de LILLE,

-C

par NI ait re REG L E Y Ant ai ne,
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.Iiitietl ii.a ji5 cc’inparu iiciiS eS regubei’ei’neni represenle par son eoneii inum
d’un ntamlai j y j lieu de latuer cmtrad;ctoretijeiit 4 sou tSzard.

CSt UC\ Cuti

— d’aoir â I II I E, le 12 let ter 2024. en tout cas sur le uerrit’ire national Ci depuis
enipN non couvert par la prescnphioii. conduit un ehicule en a\aiit flih usaee, dahu

par une analyse sanguine on tiuue anal\se salivaire, substance on plante classée
coiincatati.

laits pretus par r’tRI.[_.235-l I U I (‘ RULIE. ARt I :\RRt’IINISI DL
1312 2t)lb. et répruniespar:\RLI..235-I l :\L,I, lI. ÀIU.L.224-12 (‘.ItoL[l’E

— tiatoir à I A Ir\l)lÉ,I1\t. le 12 mars 2u24, en tout cas sur le territoire utational ci
depuis temps non coin cii par la preseripnoi, conduit un elticule à moteur pour une
la conduite duquel le permis tic condutie est e\tge après la nolitication. iuite
le 12 02 2024, avant prononcé à son encontre tille suspension de son pentus de
en id u i e pendu ni u te durée de 6 niosvents prévus par AR!j. 224-lô*I CRUE’! E. et reprimés par AI& [1.224—16 (.‘,I<L)L1’l’E

.\ttendu qui! N a lieu de declarcr recesable [opposition tormée par Alimed
à l’ordonnance pénale en date du 17 mai 2024 par le Président dii tribunal udietaire
de LiHe

‘\ltendLi qu’il convient, au vu des éléments du dossier et des débats. de l’aire droit à
l’exception de nullité soulevée par Niaitre REGLEY Antoine. conseil d

- il ressort des éléments du dosster et des débats qu’il convient (le relaxer desrliitied

P\R CES MOI IFS

Le tribunal statuant pub! iquenuent - en premier ressort et contradictoirement â I’ égard
de S Iuued,

)ec lare recet able l’opposi hon Uoratec pa Abnied
Met à néant l’ordonnance penale eon’ectior,nehe tendue le P niai 2024 à l’encontre (leiIi et 51M uint â nom eat

Retette I ‘c\ception de nuit itç’ soulex ce par Main’e 1< LU LEV. conseil deI imed

Relaxe idinued. Benali (les tins (le la poitt’siuite
et [e present ugeiueiut avant été signé par le pres’deiti et le greiner.
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